






Une carte est jointe en annexe.

Ces dispositions sont applicables, chaque année, durant la période hivernale, du 1er novembre au 31
mars.

Pour rappel :

Les nouvelles obligations

Les nouvelles obligations d’équipements concerneront les véhicules légers et utilitaires, les camping-
cars, les poids-lourds et les autocars. Ils devront :
- soit détenir dans leur coffre des dispositifs antidérapants amovibles (chaînes à neige métalliques

ou textiles) permettant d’équiper au moins deux roues motrices ;
- soit être équipés de quatre pneus hiver.

Les autocars, autobus et poids lourds sans remorque ni semi-remorque seront également soumis aux
mêmes obligations que les véhicules précités.

Les poids lourds avec remorque ou semi-remorque devront détenir des chaînes à neige permettant
d’équiper au moins deux roues motrices, même s’ils sont équipés de pneus hiver.

Une nouvelle signalisation

A compter  du  1er novembre 2021,  une nouvelle signalisation  sera progressivement implantée.  Elle
indiquera les entrées et les sorties de zones de montagne où l'obligation d'équipements hivernaux
s'appliquera. Elle sera matérialisée par les deux panneaux ci-dessous :

Entrée de zone d'obligation d'équipements 
en période hivernale (panneau B58)

Sortie de zone d'obligation d'équipements
 en période hivernale (panneau B58)

Une  carte  déjà  consultable  sur  le  site  de  la  Sécurité  routière  (https://www.securite-
routiere.gouv.fr/chacun-son-mode-de-deplacement/dangers-de-la-route-en-voiture/equipement-de-la-
voiture/nouveaux) recense les périmètres prévisionnels. 
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Annexe à l'arrêté préfectoral du

Communes incluses dans le périmètre d'application des équipements spéciaux en
période hivernale
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